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Montréal, le 29 janvier 2003
Par télécopieur et par courriel
Me Simon Turmel

Marchand, Lemieux

75, boul. René Lévesque ouest

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

Objet : 
Demande d’autorisation du distributeur d’électricité pour acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés à la distribution de l’électricité au cours de l’année 2003

Dossier R-3501-2002

Cher confrère,
En réponse à la question no 6 de la demande de renseignements no 2 de la Régie (pièce HQD-3 document 1, pages 8 à 10), Hydro-Québec Distribution demande de rendre deux ordonnances de confidentialité concernant l’étude de la firme Chatham Consulting Inc. et celle de la firme Consultation Galsa Inc.

La question de la non divulgation d’informations est tranchée par la Régie dans le cadre de l’application de l’article 30 de la Loi sur la Régie de l’énergie. Le droit à la non divulgation d’informations confidentielles repose sur des faits qui doivent être mis en preuve.

Conséquemment, la Régie vous demande de produire la preuve, appuyée d’un affidavit, au soutien de votre demande de non divulgation des renseignements transmise à la Régie en réponse à la question no 6 de la demande de renseignements no 2 de la Régie. 

Le traitement de cette demande implique les modifications suivantes au calendrier : 

· 31 janvier 2003, 12 h

Dépôt de la preuve appuyée d’un 
affidavit 







par Hydro-Québec Distribution;

…/2

2/…

· 5 février 2003, 12 h

Commentaires des intéressés, si nécessaire, sur la 




demande de non divulgation;

· 11 février 2003, 12 h

Dépôt des commentaires et argumentation des 




intéressés et du Distributeur;

· 18 février 2003, 12 h

Dépôt de la réplique du Distributeur et des 





intéressés.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/sp
P.j.

c.c. 
Tous les intéressés
